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ROUVIE-LAURIE, Isabelle (ARS-OC)

De: ROUVIE-LAURIE, Isabelle (ARS-OC)
Envoyé: vendredi 2 juin 2023 17:08
À: 'DREAL Laforet'
Cc: MORDELET, Manon (ARS-OC); ESCALE, Laura (ARS-OC); ARS-OC-DD65-PGAS
Objet: SABLIERES des PYRENEES -  Echéance 02/06/2023 - Dossier déposé par SABLIERES 

DES PYRENEES (Chis)

SuiviSuivi: Destinataire Réception

'DREAL Laforet'

MORDELET, Manon (ARS-OC) Remis: 02/06/2023 17:08

ESCALE, Laura (ARS-OC) Remis: 02/06/2023 17:08

ARS-OC-DD65-PGAS Remis: 02/06/2023 17:08

Bonjour, 
 
Via le GUN en date du 3 mai 2023, vous avez demandé l’avis de l’ARS sur le dossier de SABLIERES DES PYRENEES. 
 
Les modifications apportées suite aux échanges de novembre 2022 sont globalement satisfaisants sauf sur quelques 
points : 
 

 En ce qui concerne les risques pour la santé, traités dans le § 5.17 de l’étude d’impact, la méthodologie 
utilisée n’est pas correcte : utilisation des VLEP et des VME en lieu et place des VTR, utilisation de seuils 
d’odeur comme évaluation de la dose réponse. Cette partie ne permet pas d’envisager clairement les 
risques sanitaires liés à la carrière et à son extension. L’étude des risques sanitaires dans la carrière doit 
s’appuyer sur le « document d’orientation sur les risques sanitaires liés aux carrières » publié par le BRGM 
en juillet 2004. 

 En ce qui concerne la question de l’alimentation en eau potable, un échéancier de travaux avait été 
demandé pour le raccordement au réseau après obtention de l’autorisation. 

 
Vous souhaitant bonne réception de ces éléments, 
 
Bien cordialement,  
 

Isabelle ROUVIE-LAURIE 
Ingénieur d’études sanitaires 
Pôle animation des politiques territoriales de santé publique 
Unité prévention et promotion de la santé environnementale 
05 62 51 79 63 - 07 65 18 93 20 | isabelle.rouvie-laurie@ars.sante.fr   
 
Agence régionale de santé Occitanie 
Délégation départementale des Hautes-Pyrénées 
Cité administrative Reffye | 10 rue de l’Amiral Courbet | CS 11336 | 65013 TARBES Cedex 9 
occitanie.ars.sante.fr  |    
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